
Les violences conjugales ?
Les violences conjugales sont des processus au cours desquels un partenaire, un homme ou une femme,

utilise la force ou la contrainte pour perpétuer et/ou promouvoir des relations de domination ou d'humiliations. 

Ces comportements ont lieu dans le cadre d’une relation de couple (entre deux époux, conjoints, partenaires ou

ex-partenaires). Les violences conjugales peuvent être verbale, psychologique, physique, économique, sexuelle, 

etc.

Quels qu’en soient la forme et le mode, toutes les violences conjugales sont prohibées car destructrices des per

sonnes.

Les mesures de protection juridique
Toutes les violences conjugales sont interdites par la loi, qu'elles touchent un homme ou une femme, qu'elles so

ient psychologiques, physiques ou sexuelles.

 VIOLENCES
CONJUGALES

Véritable éau sanitaire et social, les violences conjugales constituent de graves atteintes à l’intégrité
physique et/ou psychologique des victimes. Ces violences sont à ce titre passibles du tribunal

correctionnel. Victimes ou témoins de violences conjugales ? Que faire ? Qui contacter ?

Au cœur de la notion de violence conjugale, se trouve l’idée d’emprise ou de relation d’emprise, entre les 

partenaires. Il peut s’agir d’une action d'appropriation portant atteinte à la liberté de l’autre, d’une action 

de domination exercée sur un individu, d'une empreinte physique ou psychologique marquée sur l’autre. 

Le couple s’enferme ainsi dans une spirale de violence qui croît en intensité et fréquence.

VIOLENCES INTRAFAMILIALES & MALTRAITANCE
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Les mesures d'urgence

En cas de danger immédiat, des mesures d’urgence peuvent être prise au niveau civil avant d’engager une proc

édure pénale à l’encontre de l’auteur des violences.

Le juge aux affaires familiales, saisi par la victime (pouvant être assistée) ou par le procureur (avec accord de l

a victime), peut délivrer en urgence une ordonnance de protection, lorsque des violences sont exercées au sein 

du couple.

Cela peut permettre la mise en place de mesures comme :

La procédure pénale

En dehors des mesures d’urgence, une procédure pénale peut être engagée. Le procureur de la République peut

engager des poursuites contre l’auteur des violences ; qu’il y ait eu un dépôt de plainte ou un signalement des f

aits.

L’auteur des violences encourt des sanctions pénales et, avant tout jugement, des mesures de sûreté : éloignem

ent du domicile, placement sous contrôle judiciaire (avec exigence de respect de certaines obligations comme 

par exemple ne pas s’approcher de la victime) ou détention provisoire.

La loi du 22 juillet 1992 (https://www.legifrance.gouv.fr/a chTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000540288&amp;categorieLien=id) ment

ionne que la qualité de conjoint ou concubin de la victime constitue une circonstance aggravante des "atteintes

volontaires à l’intégrité de la personne".

Victimes ou témoins : à qui s'adresser ?
En cas d'urgence, contacter :

l’éviction du conjoint violent,

la xation de certaines interdictions au conjoint violent,

l’autorisation pour la victime de dissimuler son domicile et de se domicilier chez l’avocat qui l’assiste ou la

représente ou auprès du procureur de la République,



la prise en compte de la situation des enfants exposés à ces violences : adoption de mesures provisoires

en matière d’exercice de l’autorité parentale, attribution de la jouissance du logement conjugal, etc.,



l’admission provisoire de l’aide juridictionnelle.

Un moyen utilisé pour assurer le pouvoir sur l’autre. Il s’agit d’un rapport de force dans le
quel l’un est sujet, l’autre objet.

Hanna Arendt
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Une plateforme de signalement en ligne (https://www.service-public.fr/cmi) est également disponible sur service-public.

fr. 

 

Liens utiles

Le 3919 Violence femmes infos

Police secours : le 17 (France) ou le 112 (Union européenne)

Les urgences médicales : le 15 (SAMU) ou le 18 (pompiers)

Le 114 (personnes sourdes ou malentendantes)

Violence conjugale (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12544)

3919 Violence Femmes Info (https://www.service-
public.fr/particuliers/actualites/A13048#:~:text=Le%203919%20Violence%20Femmes%20Info,et%20de%20prise%20en%20charge.)



Signalement en ligne de violences sexuelles et sexistes (https://www.service-public.fr/cmi)

TÉLÉCHARGER

Violentomètre, un outil pour mesurer si sa relation amoureuse est basée sur le consentement et ne comporte
pas de violences PDF - 159.78 Ko (/sites/default/ les/media/downloads/violentometre_maj_10072019_web.pdf)
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